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PwDR 2014-2020 
Mesure 19 - LEADER 

 

GAL Pays des tiges et chavées 

 

Intitulé du Projet : ‘De la graine à l’objet’ – Gestion durable et productive des forêts, 
appui à la filière bois locale et insertion sociale 

 

RAPPORT D’ACTIVITES No 10 

Comité de projet du : 16/09/2021 

 

Période : 01/01/2021 au 30/06/2021 

Code projet : 190203 et 190204 

Arrêté Ministériel (date de signature):  15/09/2016 -22/12/2020 

Période concernée :  du 01/01/2016 au 31/12/2020 => 31/12/2021 

Budget  global (100%) : 199.900€ => 214.900€ 

Budget phase 1/ phase 2: / 

Bénéficiaire de la subvention : GAL Pays des tiges et chavées 

Coordonnées du coordinateur : Xavier Sohet 
Rue de la Pichelotte, 9D à Gesves 
083/670.341 – xavier.sohet@tiges-chavees.be 

Coordonnées du chargé de mission : Corentin Fontaine 
083/670.347 – corentin.fontaine@tiges-chavees.be 

Autorité responsable : SPW ARNE 
Personne de contact à l’administration : Katia Mangione 

Autorité responsable du suivi technique : SPW ARNE 
Personne de contact à l’administration : Katia Mangione 

Communes de : Assesse, Gesves et Ohey 
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1. Généralités 

1.1. Description succincte du projet 

Le projet vise à renforcer la filière locale du bois feuillu en l’ancrant dans une logique de 
circuits courts. Pour concourir à cet objectif, le projet interviendra à différents échelons de la 
filière : 

• Auprès des propriétaires forestiers dans le but d’assurer une gestion durable et 
productive des forêts. Le projet permettra également aux propriétaires de s’organiser 
entre eux afin de faciliter les travaux et la vente de bois. 

• Auprès des entreprises de transformation (exploitants forestiers, scieries, menuisiers, 
construction bois) afin de mieux répondre à leurs besoins et à la demande des 
consommateurs. 

• Auprès des consommateurs publics et privés, ainsi qu’auprès du secteur de la 
construction pour promouvoir l’utilisation de bois feuillu issu de forêts locales. 

Le projet travaillera également à l’insertion de personnes fragilisées à travers les métiers du 
bois (travaux forestiers, exploitation, transformation). 

1.2. Objectifs du projet 

• Soutenir le développement de la filière bois locale en augmentant la production, la 
transformation et la consommation locales de bois tout en préservant les 
caractéristiques environnementales des forêts du territoire. 

 
• Permettre à des personnes fragilisées de retrouver une orientation professionnelle à 

travers les métiers du bois. 
 

1.3. Liste du personnel engagé (y compris les stagiaires et les bénévoles) 

      Engagement 
Nom, prénom Projet ETP < ou > 25 ans T0 Tf 
GRANDJEAN 
Valérie 

Forêts 1/2 > 25 ans 01/02/2016 30/06/2020 

GRANDJEAN 
Valérie 

Forêts 1/4 > 25 ans 01/07/2020 31/08/2020 

FONTAINE 
Corentin 

Forêts ¼ > 25 ans 01/11/2020 --- 
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2. Activités durant la période 
Préambule : les activités durant le premier semestre de l’année 2021 sont limitées par : 
(1) Le temps de travail alloué à la fiche-projet « forêts » ; 
(2) La prolongation des restrictions imposées par les mesures fédérales COVID. 

2.1. Description des activités 

2.1.1. Gestion durable des forêts 

2.1.1.1. Formation des propriétaires forestiers privés (partenariat SRFB) 
Action clôturée. 

2.1.1.2. Aide à la gestion (partenariat CAPFP) 

Animation de l’Association Forestière des Tiges et Chavées (AFTC) 

Le comité de gestion de l’AFTC (4 personnes : 1 CAPFP, 1 GAL, 2 propriétaires) s’est réuni 
par visioconférence le 14 février 2021 pour discuter de : 

• L'administratif (SRFB, adhérents et nouvelle forme du bulletin d'adhésion) 
• Le programme prévisionnel pour 2021 (+ la journée internationale des forêts) 
• L'envoi d'un appel d'offre pour trouver un bûcheron pour effectuer des travaux 

techniques chez les adhérents 

Il a également été décidé d’organiser une rencontre virtuelle afin de garder le contact avec 
les adhérents.  Cette réunion en visioconférence a été organisée le 11 mars 2021 en soirée 
dont l’ordre du jour était : 

• se revoir avant tout (même si nous espérions évidemment que ce soit plutôt sur le 
terrain) 

• faire un retour sur la relation de l'Association avec la SRFB 
• proposer deux courtes présentations (une dizaine de minutes) sur : 

o le label PFC 
o l'outil de gestion maproprieteforestiere.be 

• présenter et discuter du calendrier des activités pour 2021 
• aborder tout autre sujet qui tient à cœur les adhérents 

À l’issue de cette réunion, il a été convenu de se retrouver dès que possible sur le terrain.  
Les contraintes de rassemblement en extérieur s’étant relâchées à la fin du printemps, un 
sondage de la disponibilité des adhérents a sécurisé la date du 19 juillet pour une visite au 
Château de Libois. 
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Figure 1 Participants à la visio du 11 mars 2021 

 

Rappelons que cette démarche de création d’une Association Forestière est vue très 
favorablement par la SRFB qui souhaite soutenir la dynamique.  Elle a ainsi servi à d’autres 
structures tel que le Parc Naturel des Sources qui a lancé une telle Association sur son 
propre territoire.  Le GAL Pays de l’Ourthe envisage également de suivre cette voie. 

La brochure de promotion est imprimée et commence à être diffusée. 
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2.1.2. Appui à la filière de transformation 

2.1.2.1. Ventes de gré à gré 
Pas d’avancée sur cette action pour cette période. 

La commune d’Assesse doit encore être recontactée pour la sensibiliser à l’organisation de 
ventes de gré à gré. 

2.1.2.2. Livret Bois local1 
Pas d’avancée sur cette action pour cette période. 

La sélection des photos, la rédaction des textes et la conception graphique seront achevés 
au cours de l’été 2021. 

2.1.2.3. Concours bancs en bois local 2020 et GAL’rie Bois 2020 
Le Conseil d’Adminstration de l’ASBL de janvier a entériné l’abandon de l’événement GAL’rie 
Bois 2020. 

Au printemps, le GAL s’est associé à la Maison du Tourisme et à l’ASBL Vagabond’art pour 
publier à l’été un catalogue de bancs artistiques réalisables par des artisans de la région. 

Un constat : parmi les rares avantages qu’elle a pu engendrer, la crise sanitaire que nous 

 
 
1 livret mettant en valeur le travail des entreprises bois du territoire et l’utilisation des essences indigènes. 
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vivons a boosté le tourisme local et (re)donné aux citoyens (d’ici ou d’ailleurs) le goût de 
(re)découvrir leur région via la promenade notamment.  Le public qui emprunte nos sentiers 
et chemins se diversifie et son envie de s’arrêter augmente pour observer, pour profiter, pour 
se reposer, …   

Un appel à projet original a donc été imaginé (documents en annexe).  Dans un premier 
temps, les personnes intéressées remettent un dossier technique, avec croquis, qui décrit 
leur projet et l’estimation budgétaire de la réalisation.  L’ensemble des propositions est 
ensuite compilé dans un catalogue présenté par la Maison du Tourisme aux 7 communes de 
son territoire.  Dans un second temps, chaque commune sélectionne, avec l’aide d’un jury 
local, les bancs qu’elle souhaite voir être réalisés et implantés sur son territoire, en fonction 
des lieux qu’elle aura jugé les plus adéquats.  Chaque commune est autonome pour établir 
son calendrier.  Certaines commandes devraient être passées dès la fin de l’été 2021.  
D’autres arriveront plus tard, d’où la durée de validité du catalogue pour une période 
d’environ 12 mois.  Plusieurs exemplaires pourraient être demandés, si le soumissionnaire le 
permet. 

La Maison du Tourisme s’est engagée aux côtés des communes pour obtenir un 
financement régional partiel et pour coordonner la constitution un catalogue de réalisations 
possibles. 

Le GAL a joué le rôle de : 

• Relais auprès des participants au concours bancs de 2018 et auprès des 
associations locales ; 

• Soutien à la rédaction du cahier des charges de l’appel d’offre, ce qui a permis 
d’assurer la mention de l’importance de l’usage du bois local ; 

• Participant à la validation des offres remises, fort de son expérience de GAL’rie Bois 
2018 et de l’aide d’un membre de l’Office économique wallon du bois. 

Le GAL s’est engagé auprès de ses trois communes à participer financièrement à l’achat de 
bancs dans les limites de l’enveloppe disponible. 

2.1.3. Sensibilisation des citoyens à la gestion des forêts 

2.1.3.1. Module « Guides forestiers » 
Les guides ont été mobilisés le 21 mars 2021 dans le cadre de la Journée Internationale des 
Forêts sous le patronage de l’ONU.  Le programme était coordonné par la SRFB et les 
animations relayées par la Maison du Tourisme.  Le GAL a joué le rôle de facilitateur pour : 

• Motiver les guides forestiers et obtenir que deux d’entre-eux fassent une animation : 
la forêt au crépuscule et le bois didactique ; 

• Sonder les propriétaires de l’AFTC pour identifier ceux favorables à l’ouverture de 
leur bois pour des animations encadrées (bain de forêt, grimpe, reconnaissance de 
plantes, etc). 
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2.1.3.2. Création d’un sentier didactique sur la gestion forestière et les 
essences de bois locales 

 
Les deux éléments qui restaient sont finalisés : 

• L’artisan en charge de la réalisation d’une aire 
de pique-nique (sélectionnée dans le cadre de 
l’appel à projets de la Maison du Tourisme) l’a 
installée en mai ; 

• Le contenu de la Chasse au trésor a été 
finalisée par l’Office du Tourisme de Gesves 
et transmis à la Maison du Tourisme pour la 
mise en page et l’impression.  Disponible en 
septembre 2021. 

 

  

 

 



Version du 30 août 2021 Page 8 

 

2.1.3.3. Insertion sociale 
Le local communal qui sera mis à la disposition d’Espaces pour y développer la menuiserie 
sociale est en cours d’aménagement.  Commune et EFT sont en contact direct à cet effet.  
Leur calendrier d’interventions viserait à pouvoir démarrer des activités au début du 
troisième trimestre 2021. 

Le réaménagement des locaux prend du temps en raison : 

• des restrictions de présence encore d’application (crise sanitaire) ; 
• de la mise aux normes légales nécessaires pour la formation ; 
• de l’agencement des lieux pour la compatibilité entre les activités de la commune et 

de la menuiserie sociale. 

Le GAL s’était engagé à financer une partie du matériel de formation dont l’EFT a besoin 
pour mener à bien sa mission.  Les règles d’éligibilités sont cependant peu adaptées au 
modus operandi d’un EFT qui met un point d’honneur à faire de la récupération de matériel 
et d’acheter en deuxième main, ni à l’investissement dans un partenariat public-privé entre 
GAL, Commune et EFT. 

Le GAL vise à trouver une solution au cours de l’été à faire valider par le comité 
d’accompagnement. 

2.1.4. Suivi du projet 

Le GoAL Forêt s’est réuni virtuellement le 12 janvier 2021 pour identifier les éventuelles 
actions supplémentaires à mener dans le cadre des mesures transitoires. 

2.1.5. Formations, séminaires et visites 

-- néant -- 
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2.2. Indicateurs 

 
Indicateurs de réalisation et de résultats

Objectif 
final

Réalisé au 
31/12/2020

Réalisé au 
30/06/2021

Commentaires

Réalisation d'une enquête auprès des propriétaires forestiers 1 1 1
Nombre de propriétaires sondés 600 700 700
Nombre de propriétaires participant à l'enquête 50 33 33

Organisation de cycles de formation (5j) à la gestion forestière durable 2 2 2
Nombre de participants formés 40 124 124

Organisation d'une opération petits propriétaires forestiers 1 2 2
Nombre de petits propriétaires participants 50 57 57
Volume de bois mobilisé (en m³) 500 3215 3215

Formation de coaches forestiers 1 0 0
Nombre de coaches forestiers formés sur le territoire 5 0 0

Création d'un réseau de coaches forestiers 1 0 0

Actions de sensibilisation des propriétaires (cycle de conférences) 8 5 6
présentation PEFC et mapropriete.be lors de la 
réunion en visio

Nombre de propriétaires sensibilisés 160 140 140
Création d'une association de propriétaires forestiers 1 1 1

Nombre de rencontres entre propriétaires forestiers 5 5 6 par visioconférence
Nombre de propriétaires participant aux rencontres (cumulé) 50 48 55

Confection de brochures d'information sur le bois dans la construction 1 0 0
Nombre de brochures diffusées 500 0 0

Organisation de visites de chantiers à destination des acteurs de la construction 3 3 3
Nombre de participants aux visites de chantier (cumulé) 60 170 170

Organisation de tables rondes filière bois (réseau d'acteurs) 3 2 2
Nombre de participants aux tables rondes (cumulé) 90 90 90

Confection d'une brochure grand public sur l'usage du feuillu 1 0 0
Nombre de brochures diffusées 2000 0 0

Actions de sensibilisation grand public 5 5 6 Journée internationale des forêts
Nombre de personnes sensibilisées 3000 1075 1110 Indicateur compilé par la Maison du Tourisme

Formations de guides forestiers 2 2 2
Nombre de guides forestiers formés 10 14 14
Nombre de personnes ayant bénéficié des services des guides forestiers 400 140 150 2 guides parmi les 7 activités proposées

Création d'un circuit touristique sur les métiers du bois 1 1 1
Nombre d'écoliers sensibilisés 250 0 0

Etude d'opportunité de créer une Charte Forestière de Paysage 1 1 1
Appui à la création d'une entreprise à finalité sociale 1 0 0 En cours de réalisation

Nombre de personnes en stage dans l'entreprise 10 0 0
Nombre de personnes bénéficiant du RIS orienté vers la filière 15 0 0 à redéfinir in coop CPAS-ESPACES

Réunions du GoAL (groupe d'orientation actif et local) 8 7 7
Nombre de participants 80 44 44

Macro indicateurs (RW)
Objectif 

final
Réalisé au 
31/12/2020

Réalisé au 
31/12/2020

Commentaires

IND40 Nb_ act_forêt PAQ14
Nombre de propriétaires/entreprises touchés par le(s) projet(s) forêt - sylviculture/filière boisporté(s) par le GAL

Nombre d'hectares de forêt concernés par le(s) projet(s) forêt - sylviculture/filière bois porté(s) par le GAL

Ratio nombre d'ha de forêt concernés/superficie forestière du territoire

Nombre d'emplois directs créés par le(s) projet(s) forêt - sylviculture/filière bois porté(s) par le GAL

372

844

372

844

En cours de réalisation

Indicateurs d'impact
La quantité de bois feuillu produite, transformée et consommée sur le territoire a augmenté significativement permettant de pérenniser des emplois dans la filière
Des jeunes fragilisés et des personnes en demande de stage d'insertion dans le secteur du bois ont des structures d'accueil à disposition sur le territoire

IND41 Nb_Ha_forêt PAQ14

IND43 Nb_emplois_forêt PAQ14

600

900

2

IND42 Ratio_nb_Ha/sup_for_terroire PAQ14
23% 24% 24%

1 1
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2.3. Points positifs et difficultés rencontrées 

Les points positifs à épingler pour ce semestre sont : 
− L’installation concrète de la menuiserie sociale 
− L’enthousiasme des propriétaires de l’Association 

 
Le prolongement de la période de confinement bride certaines activités du projet. 

3. Programme de travail pour la période suivante 

3.1.1. Gestion durable des forêts 

• Programme prévisionnel à destination des membres de l’Association Forestière : 
o 2 visites de terrain chez les adhérents (été, automne) 
o Formation à la manipulation de la tronçonneuse (automne) 

• Relance de l’info pour de nouveaux adhérents de l’AFTC 

3.1.2. Appui à la filière bois 

• Sensibilisation de la commune d’Assesse aux ventes de gré à gré ; 
• Finalisation du livret Bois local ; 
• Suivi des dossiers Pichelotte et école d’Ohey. 

3.1.3. Sensibilisation des citoyens à la gestion des forêts 

• Inauguration du sentier didactique. 

3.1.4. Insertion sociale 

• Suivi des premières activités de la menuiserie sociale 
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4. Annexes 
 

4.1. Tableau financier   Extrait DC (feuille « synthèse ») 
 
 Cf. annexe 
 

4.2. Communication 
 
4.2.1. Actions de Communication sur le GAL et LEADER.  
 

Revue de Presse de janvier à juin 2021
Dates Projets Description des actions de communication Source Article / Publication GAL

19-01-21 Energie Des audits logement gratuits sur les communes de Ohey, Gesves et Assesse ! DH Article
20-01-21 GAL Newsletter - Meilleurs vœux site web GAL Publication GAL
24-03-21 JPEW Un appel citoyen pour protéger l'or bleu Andenne-Potins Article
24-03-21 Tourisme Une nouvelle table de pique-nique à Chapois Vlan Ciney-Dinant Article
25-03-21 Agriculture Rencontre avec des agriculteurs autour de la plantation de haies Vers l'Avenir Article
26-03-21 GAL Newsletter - Printemps site web GAL Publication GAL
28-06-21 GAL Près de 2 millions pour la ruralité en Province de Namur DH Article  

 
4.2.2. Actions de Communication spécifiques des projets  
 
N/A 
 

4.3. Time sheet 
 

Cf. annexe 
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